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Gouvernement du Québec

Décret 64-2021, 27 janvier 2021
ConCernant le versement à la Régie du bâtiment du 
Québec d’une subvention maximale de 1 850 000 $, 
pour l’exercice financier 2020-2021, pour la réalisation 
de ses activités visant à lutter contre l’évasion fiscale, le 
travail au noir et le non-respect des autres obligations 
légales dans le secteur de la construction au Québec

attendu que la Régie du bâtiment du Québec est une 
personne morale, mandataire de l’État, instituée en vertu 
de l’article 87 de la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1);

attendu que la Régie a poursuivi ses activités visant 
à lutter contre l’évasion fiscale, le travail au noir et le non-
respect des autres obligations légales, incluant le travail 
sans licence, dans le secteur de la construction au Québec 
au cours de l’exercice financier 2020-2021;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation à verser à la Régie 
une subvention maximale de 1 850 000 $, pour l’exercice 
financier 2020-2021, pour la réalisation de ces activités;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation :

que la ministre des Affaires municipales et de  
l’Habitation soit autorisée à verser à la Régie du bâtiment 
du Québec une subvention maximale de 1 850 000 $, pour 
l’exercice financier 2020-2021, pour la réalisation de ses 
activités visant à lutter contre l’évasion fiscale, le travail au 
noir et le non-respect des autres obligations légales dans 
le secteur de la construction au Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
yves oueLLet

73995

Gouvernement du Québec

Décret 66-2021, 27 janvier 2021
ConCernant une autorisation à la Ville de Sept-Îles 
de conclure un accord de contribution avec le gouver-
nement du Canada dans le cadre du programme Fonds 
du Canada pour les espaces culturels

attendu que la Ville de Sept-Îles et le gouvernement 
du Canada souhaitent conclure un accord de contribution 
dans le cadre du programme Fonds du Canada pour les 
espaces culturels, pour la réalisation de travaux de réfec-
tion de la salle de spectacle Jean-Marc-Dion;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Ville de Sept-Îles est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Ville de Sept-Îles soit autorisée à conclure un  
accord de contribution avec le gouvernement du Canada  
dans le cadre du programme Fonds du Canada pour les  
espaces culturels, pour la réalisation de travaux de réfec- 
tion de la salle de spectacle Jean-Marc-Dion, lequel sera  
substantiellement conforme au projet d’accord joint à la  
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
yves oueLLet

73997
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